
Assainissement

Eau potable

Comment se partagent les responsabilités ?
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Responsabilité administrative Responsabilité pénale

en cas de pollution de l’eau ?1

2 en cas de distribution d’eau 
impropre à la consommation ?

3

concernant l’élaboration d’un 
plan d’action relatif au maintien 
ou à l'amélioration de la qualité 
de la ressource en eau* ?
*prévu à l’article L. 2224-7-6 du CGCT

4

dans la prise en charge
des travaux de raccordement
et de mise en conformité
des installations privées
au réseau public ?

10 en cas d’inondation causée
par des eaux de ruissellement ?

6
face aux mesures à prendre pour 
assurer les objectifs de bon état 
écologique des cours d’eau ?

7 en cas de mauvais entretien
d’un cours d’eau ?

5
dans la prise en charge des 
travaux de mise en conformité 
des installations privées ?

8 avant une crise liée
à une inondation ?

9 en cas de crise liée
à une inondation ?

Faible Moyenne Forte

Attention : L'organisation des modes de gestion peut entrainer un partage
des responsabilités entre plusieurs acteurs.

Faible Moyenne Forte
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Pour en savoir plus, sur les acteurs clés de la 
gestion de l'eau, consulter le kit Enjeux de l’eau.
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